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Avis Favorable (pour la partie paysagère), avec modification de l’orientation des 
panneaux et précisions sur les haies 

 

Contexte de la demande 

 

Les services de la DDT sollicitent l’avis des ACE-PCE, pour le projet d’une centrale 
photovoltaïque sur le Lieu-dit Les Cohues à Mer (41 500), au cœur de la ZAC « les portes 
de Chambord » 

Le porteur de projet est URBA 378, pour le compte d’URBASOLAR (filiale du groupe AXPO) 

 

L’ensemble du projet s’installe sur 2 parcelles cadastrales, totalisant une surface de 3,7 ha 

 

Le projet de centrale photovoltaïque est constitué de : 

- 14 867m² de panneaux avec 7 848 modules (436 tables de 2.42 m de hauteur) 

- 1 citerne souple de 60m3 / 1 aire d’aspiration de 40m/40m 

- 1 chemin périphérique de 4 m de large 

- 1 clôture (grillage tressé) de 2 m 

- 5 caméras de vidéosurveillance sur mat métallique de 2.5m 

- 1 poste de livraison  

 - 1 poste de transformation 

- 1 locale de maintenance 

- 1 haie de 2 m de large le long de la voie ferrée 
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Réflexions sur le projet proposé 

 

1/ Appréciation générale 

 

Le choix du site sur la ZAC d’activité semble à 1ere vue pertinent, car autorisé 
règlementairement sur ce type de terrain à vocation d’activité ou industrielle.  

Mais sa proximité à 200 m d’une gare va poser question à long terme. En effet à cette courte 
distance d’un transport en commun (situation extrêmement rare) ne vaut-il pas mieux 
réserver ce type de parcelles à des activités qui génèreront de l’emploi, optimale pour 
l’accessibilité des employés. Et implanter les installations photovoltaïques sur les zones les 
moins accessibles de la ZAC ? 

 

Ici le porteur de projet semble tirer parti d’une contrainte liée à la sensibilité archéologique 
des parcelles, qui a empêchée tout aménagement depuis la création de la ZAC en 2003 ; 

Mais sommes-nous dans le cadre d’une autorisation temporaire ? Qu’en est-il d’une 
possibilité future d’implantation ou d’aménagement ? ou en sont les fouilles 
archéologiques ? Est-ce que tout projet de développement d’activité est définitivement 
abandonné sur ces parcelles ? 

 

2/ Structure paysagère de l’existant et insertion du projet 

 

En bordure de la zone industrielle des portes de Chambord, le site d’étude se présente 
aujourd’hui sous la forme d’un grand « engazonnement » (culture indéterminée), qui s’arrête 
au nord sur un bassin de rétention, lui-même en limite d’un long bâtiment d’activité qui est 
le principal point d’appui visuel du secteur.  
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A l’Est, un autre bâtiment, un peu plus éloigné vient s’intercaler entre 2 zones arborées et 
constitue le panorama vers l’est de la parcelle. 

Vers la voie ferrée le paysage est ouvert, la topographie remonte légèrement et l’horizon 
n’est que peu limitée, permettant des profondeurs de champs vers le sud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’ouest de la parcelle : les lignes de forces sont marquées par la juxtaposition de la route, 
du fossé, de l’alignement des candélabres, de bosquets linéaires et du bâtiment d’activité 
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Le projet ne semble pas venir perturber de structure paysagère majeure, car il est éloigné 
des cours d’eau, et de tout élément présentant une naturalité particulière.  

Il sera un morceau de la zone d’activité. 

La surface proposée est à l’échelle des bâtiments industriels déjà présents sur le secteur.  

 

 

 

Le paysage est assez hétéroclite : un projet de centrale photovoltaïque peut y trouver sa 
place s’il chercher à s’intégrer aux lignes de forces relativement structurantes du lieu.  

Cette structure est essentiellement donnée par les bâtiments industriels qui marquent 
fortement le paysage. Et en particulier celui que nous avons au nord des parcelles. Il est à 
noter que la plupart des bâtiments de la ZAC ont des orientations similaires qui 
correspondent au cadastre et au parcelle agricole préexistantes 

Il y a donc une logique d’ensemble que la centrale photovoltaïque doit elle aussi intégrée  

La voie ferrée vient elle aussi structurer le territoire et il faut en tenir compte. 

Pour répondre à une insertion maximale du projet dans son paysage, la réorientation des 
panneaux, dans le même sens que les grandes lignes de force, est nécessaire. L’orientation 
actuelle ne permet pas une bonne implantation dans la ZAC et vient en contradiction du 
site, ne répondant qu’à la seule optimisation de l’orientation solaire. 
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Les principales lignes de force qui structurent le paysage immédiat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réorientation des tables pour une meilleure intégration dans le paysage   
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3/ Divers 

Clôtures : il faut rester sur des clôtures le plus transparent possible : simple torsion, qui 
disparaissent dans le paysage. Etant donné que le site sera doté de 5 caméras de 
vidéosurveillance, ne serait-il pas envisageable de baisser la hauteur des clôtures a 1m20 ? 

 

Concernant le chemin périphérique, le porteur de projet restera vigilant à ne pas 
imperméabiliser sa surface et devra préciser sa constitution. 

 

Pour la haie : il faut qu’elle soit plus large (sur 4 m au moins) avec un système de haie triple, 
intégrant des sujets arborés. 

Il faut détailler cette haie par un plan de principe de plantation, précisant la structure et les 
espèces utilisées.  

A préciser : le pâturage ovin, par qui sera-t-il organisé ? 
 
Conclusion : 
 
Projet à la bonne échelle, et sur un site bien positionné 
Epaissir les haies et réorienter les panneaux. 
Proposer un type de clôture en grillage simple torsion, éventuellement plus bas 
Ne pas imperméabiliser la voie périphérique 
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Permis de construire parc photovoltaïque « Les Cohues » 

 

Il s’agit d’une demande de permis de construire pour un parc photovoltaïque sur un site situé 
dans la zone industrielle des Portes de Chambord, au sein du lieu-dit « Les Cohues » et à 
environ 485 m au nord-est du bourg de Mer.  

 

Echelle du projet 

Le projet s’implante dans le site industriel de Portes de Chambord. Le tissu urbain de cette 
zone industrielle est caractérisé par l’implantation en retrait d’entités bâtis de taille importante 
(Groupe Valantur, Mondial Relay, casse-auto…). La parcelle est délimitée au sud-est par la 
ligne ferroviaire reliant les gares de Paris-Austerlitz et de Bordeaux-Saint-Jean, infrastructure 
avec une présence forte sur le paysage. 

Le projet s’implante sur un terrain en plein milieu des parcelles industrielles. Le projet prévoit 
d’installer les panneaux solaires uniquement sur l’emprise d’un espace agricole utilisé de 
manière temporaire d’environ 4,7 ha, préservant ainsi le bassin de rétention, une zone 
arborée et un espace à nu qui sont des éléments existants importants à conserver. Cet 
espace agricole est déconnecté des extensions agricoles par la ligne ferroviaire et fait donc 
partie du tissu industriel.  

Le site semble donc bien adapté à l’usage d’un parc photovoltaïque. L’échelle du projet 
semble parfaitement intégrée au contexte (parcellaire hérité respecté) et en accord avec la 
mesure des entités paysagères environnantes (échelle bâti du contexte industriel proche et 
présence de la voie ferrée). 

 

Structures paysagères 

La structure paysagère de la ZI Portes de Chambord et fortement marquée par la présence 
végétale des espaces verts résultants de l’implantation en retrait des bâtiments par rapport 
aux limites parcellaires. La zone arborée au Nord-Est et les quelques haies bocagères 
présentes sur le site, fabriquent avec la topographie à faible peinte un paysage ouvert, 
dégagé et très vert.   

Les différents documents graphiques du dossier et notamment la vue d’intégration PC6 
depuis la rue du Mardeau, montrent bien comment le projet respecte la naturalité du site, en  
s’appuyant sur les éléments naturels existants (espaces boisés, haies bocagères… décrits 
précédemment). Le projet ne modifie pas la topographie et ne semble pas porter atteinte aux 
qualités paysagères du site existant. 

 

Lignes de force du paysage 

Le projet prend bien en compte certains éléments structurant le paysage dans lequel il 
s’insère. La topographie est respectée : le site est relativement plat et  a très peu de co-
visbilités (qui sont d’ailleurs traitées avec des haies). Les trames boisées et la végétation 
existante des parcelles voisines sont prises en compte dans le projet paysager d’ensemble 
ce qui permet d’appuyer des limites paysagères existantes. 
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Cependant, une attention particulière devrait être portée à la composition paysagère du 
projet dans sa propre parcelle et notamment au travail paysager nécessaire de la limite 
parcellaire sur la rue de Mardeau. Les coupes PC 3.2 ne permettent de voir le traitement de 
cette limite. Une noue paysagère (qui n’apparait pas dans les documents) existe 
actuellement entre la rue et la parcelle et devrait être conservé. Aucune indication n’est faite 
sur la matérialité de la piste de circulation interne proposée sur la PC4. Il faut privilégier des 
revêtements comme le stabilisé renforcé qui s’intègrent mieux dans le contexte pour la piste 
ainsi que l’utilisation de végétation en forme des haies baisses entre la clôture et la piste afin 
de dissimuler la partie technique des panneaux solaires (masquage partiel) très visibles 
depuis la rue d’accès. Ces préconisations permettraient de réduire l’impact paysager des 
limites du parc. Nous pourrions également envisager de retrouver certaines masses 
arborées sur ce même axe afin de répondre à l’alignement végétal présent dans d’autres 
parts de la ZI (sans altérer le caractère ouvert du paysage). 

Un autre point important à retravailler est la trame du parc photovoltaïque. Elle répond 
uniquement à des facteurs techniques (orientation Sud). Les lignes de panneaux devraient 
suivre des orientations présentes dans le site afin d’en favoriser une intégration optimale 
(p.e. trame des bâtiments industriels, orientation voie ferrée, trame agricole existante…) 

 

Locaux techniques 

Un effort d’intégration est nécessaire concernant l’identité et la matérialité des postes de 
livraison et transformation, notamment celui sur l’accès rue du Mardeau, très visible depuis 
la rue. Dans la même ligne que les remarques concernant la révision de la trame du parc, 
ces petites constructions devraient s’adapter mieux aux alignements paysagers présents 
(p.e, les deux bâtiments techniques donnant sur la voie ferrée devraient être insérés 
parallèlement à la voie) et devraient être construits avec des techniques constructives lui 
conférant un aspect plus noble et intégré.  




















